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•ren fïo dqn'eques -oeI sdird Noaj nis neront-ils gain de causeauxcahlignes'? deous'espros
allé cedtèr'Ils vepres dä 'na ormnunauté eituée-dans'le Les éminents juriEconsultes.auxquels'la question est son-
voisimgoet'j'y ai' ad-eäsé,queques paroles d'exhortition mise, l'examineront osa o.ute,au poiùt de vue de la striote
aux religieuses.Les enviiorai' de Lourdes 'soDt d'un pitto- légalité, dégagée de ce fanatisme dont oortains .protestants
resqué et d'une iïajésté à ravir'J'ubliais de vous dire 4ue à esprit étroit usent ni souvent uà l'égard- des catho-
quand noüs nion.s vi2ita l grotte un'rsier planté aux pieds lique
de la'SaintoVieige vounit de laidserrépanouir deux magni Monsèinsur Sweeneyda éjà reuune réýoie fvrabv e
flgus roses dout la fraîcheur 'contrastait admirablement de deux saantsavodt, MM Duif et Waldon auxqu'els il
avec la 'cduleur du rocher. Un éghlitier avait'aussi' profité la iumis le"1 eulent. Dans leur rép nse 'is prooient ique
du beau tarbps 'our produire ses'ffuilles, de sorte que nous la loi dé 1871 est iacJnstitu'tionnolle- et que les catholiques
trouvions 'été à la veille de Niäl... àdu Nou veè.a]Br urswick ont là droit, d'avoir des écoles de

Lo t o aol saCe n'est oi q'u'une opinioa personnelle, maià
La situation des éclsNtolqo u.uveiu-Brvunsleur cone. Ce1 -,. 1-d

wick vient d'entrer dans 'un onouvelle Phaso NLe jter la soienoe des avoeats consultés lui donne un grand poids
eounissent déjà avo quele injudloe nosao-reigionnie -NoLuA sommes généralament, ases sobre decoi
du Nouveau Brunmwick ont été traités prlefa'natiques mente à l'égard du gouvernement d'Ootario pouroette
qui rgneut sur cette provine. Ils aivent que is loi des bonne raison qu'il n'en mérite pas souvent. Cependant nous
Ecole pasëe en 1871 portait attei .à - leur onuscience en devons à la justice;et à la vérité d'attirer l'attention du pu-
les mettant dans l'alternative ou d'envoyer leurs. enfints. à blic sur ses bonnes actions, lorsqu'il en fait,'et de leur dou-
des écolebiripies d'où le nom de Dieu devait Ctre banni, ou ner toute la publicité qu'exige le bien..
de-les laûiser dans une complète ign'oranoc, ou enfin de s'im- -Tout le miondo a dejà entendu parler des grèves. Ou sait
poser de nouveaux sacrificets pour soiutenirde leurs 'propre•s que dans certains:pays de l'Europe ces grèves sont devenues
deniers des écoles de'leur acroyance.'Das cette alternative, une véritable plaie sociale, troublant profondément les
ils ne pouvaient choisir que le dernier moyen ; mais alors peuples, démoralisant les ouvriers, les réduisant à la misère,
ils. étaient oblig6s de. payer double cotisation, celle obligée tout en portant de graves atteintes au commeroe et à l'indus:
par la loi pour le soutien d'écoles impies 'que leur a'eon'vic- trie. Si los ouvriers étaient laiPsés à eux-mômes, les'grèves
tions religieuses réprouvaient, et une cotisation volontaire n'auraient jamais lieu ou du 'moins nòjsraiont paussi frd-
pour leurs écoles spéciales. quetes car il n'est pas dandeur intérgt d'aband nièr

L'injustice, l'iniquité de natte loi a soulevé l'indi'n'ation leur trav'ail sous'de futils 'prét'xtes Sans les''l-
de tous les 'oatholiques de la' Puissance et mie celle de encouragements et les ' pecourfours oas es'oeivyr
tou les. protestants que le fanatisme n'aveuglait pas: Mal- par quelques -agitateurs aumbitiex, eux-êres 0o6siés le
gi6 otla, la loi a été maintenue etnos co-religionnaires trop 'plus souvent par l'Interuatiànale ou d'autres sociétés
faibles pour faire respecter leurs 'droiti imprescriptibles crètes, ou ne verrait presque jamais ces 'erribl s guerres
sont obligésde subir la loi du plus fo't. entre patron et ouvriers, qu menacent si souvent la

Cependant il nous reste. une espérance. Le Gouverne- ciété.'
ment Fédéral paraît bien 'déidé à prendre toules-môyens 'Le gouvernement d'Ont a 'voulu conjurer 'e danger,
que lui donne la' constitution pour faire annulèr'l'loi de éviter entre le travail et'le.capital ce'sconflet dém'dralisa-
1871; mais afin d'assr'úe'r le sucièa'de' es.pro' ds il. dé- ,teurs où ni. l'un ni l'aure' n'ont rien î ggner. E 0 oo4
aire soumettre préalablerhént la'qiïeatiod' aux officiers 'eh li quence, il vienb"d'introduire dans' le' Parlemot de'cette pro-
de la Cooronmne en Angleterre. Voici, à ce sujet, oe que nous vin oaun bill qui loyalement mis un pratique donnera d'ex-
lisons dans le Nouveau-fonde':. 'ellents fruit7.

Nous apprenons que' le Gouvernement, t6dérala pria Voici en quelques mots le' résumé des principales dispo.d« mesures en vue de soumettre aux officiers en loi' de la sitions de ce bill:
Couronne en Angleterre la question légale'qui ressort de la Le-
loi concernant les dooles paisse e18pr.a' égislar Lorsque les patrons,at leiouvniers vendront r gler aiI
l Nouveau- nswick. La do 18en n71 par llégilature calemet las difficultés qui pourraient' surgir entre eux, endu N va-B.runwc.L document transmais par-le mi- éarlsatu ueuàctefec uen ealglm~'
nistre de la justice est en date, du 30octobre derier, ea o- établi 'at un bureau. uct ft cea -d6 buréau' se'ra tlél n
tement cing Mois aprèsla résoutio adpé a l hmr transmettanit .au bureau' d e*nrégisýtremen'at-le plustemet ciq mos apès a résol ution adoptée pas la ýChnmbrg .

des Communes. Il contient: 1. La rétolution du 30 mai voisin, un rémoire 'le 'denan'dant. Le bureau d'arbitrage
1872 ;2. La 93me clause de l'Acte de l'Amérique Br- sera composé au plus de' 10 patrons et 10 ouvriers et nu

,;min de. deu patron ''Cted l'ced ,méiu i uv'ir mai nul
tannique du Nord; 3 o. t'Acte des écoles communes de 'deux patrons et de deux ouvriers; mais nul

8tsa' d Nmembre ne pourra siéger daný.une cause'où'il sera intèressé1871 ; 4o. La-requ1týe des catholiques' du Nouveau-Bruns-pruim eo'pasafile.''''' "

wick priant le Gouvernement de désavouer lette loi comme Les'par um e ou par sa famille' s
inconstitutionnelle et la reponse du midistre de la justice Ltre ex,écoutées s par toutejtge'd'c n aeitepr
déclarant que l'Acte doit entrer en opéation ; 5o.' Des o- Le' difficulté arut d'abrd o.n urau de
piesdes'dliverses lois ra peléèsa'l'PA t de à 1871 et ýui • e ifclé eotdabr omssàu ueudétiees'dforses lois rpelprovince l'écte de ,8' et conciliation composé d'un patron et d'un. ouvrier. Les'avo-étaient en force: en Cette province 'à' l'épo4e 'de l'Union ; -
6. Les procéds' de la Chambre des' Communes deï21 22 ea ne seront pas admis à plaider la cause. les membres
et 29 mai 1'872 , dutbureauseront:élus le 1er novembre, et tout ouvrier géOe factum a été, transmis dans la p i i i de 21tanùporté sur la liste des membres aura-droit de voter

peie6 nvzae ux élections. L'es patrons éuront. l membres:de leurde noebcan etû'~i ri r' conseil 'dà '6 'no 'mre
1872. Des còpies'dnt"étod ig'uliéu't diL' claas'et les'ouviers' ceux do lá leur. gs' - ': a -u -r.
vereir du'Nouv'eaBi-unswi keTà M'r.8weé'évoque --- n extra de la Gazette O 'cielle. du '28 Janvier, con-
de St. Jean'N.B.. .' "' i ' " ' " ' ' tient 'une. prodolanaioí du" ouverne r Génral"o6nvc-

Oette 'action dd GdvéienFdalN leo qut' à lParle l 6 mars proo 'd Plxpditiön
ronnéd'de'auccès ? les bfficieia 1;on' li- dè là O 'uoine do des affi '


